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• Bénin/Constitution.
La réforme renvoyée au
référendumLa révision de la Consti-tution béninoise souhai-tée par le présidentPatrice Talon et autoriséejeudi soir par le Parle-ment va être soumise àréférendum, la majoritéde députés nécessaire àson adoption n'ayant pasété atteinte dans la nuitde jeudi à hier. 
• RDCongo/Elections.
L'appel de l'Onu à Kins-
hasaLe secrétaire général del'Onu, Antonio Guterres,demande à la Républiquedémocratique du Congode faire davantage pourgarantir en décembreune présidentielle et deslégislatives "crédibles et
ouvertes", dans un rap-port examinant la situa-tion dans ce pays cestrois derniers mois.
• Zimbabwe/Elelctions.
Un "test déterminant"
selon l'UELes élections généralesdu 30 juillet au Zim-babwe, les premières de-puis la chute de RobertMugabe en novembre,constituent un "test dé-
terminant" pour l'avenirdu pays, a estimé hier lechef de la mission d'ob-servation de l'Union eu-ropéenne (UE).

L'Afrique en bref

• Iran/Nucléaire. Les
grandes puissances
font une offre à TéhéranLes Européens, la Russieet la Chine, pressés defaire des propositionsconcrètes pour garantir lasurvie de l'accord sur lenucléaire, rencontraienthier à Vienne les respon-sables iraniens avec une
"offre" qu'ils estimentsuffisamment "attractive"pour que Téhéran resteengagé dans le pacte.
• Pakistan/Justice. 10
ans de prison contre
l'ex-Premier ministre
Nawaz Sharif

L'ancien Premier minis-tre pakistanais NawazSharif a été condamnéhier à une peine de dixans de prison par un tri-bunal anti-corruption,selon des sources judi-ciaires, ce qui porte uncoup sérieux à son partiavant des élections légis-latives prévues le 25 juil-let.
• Thaïlande/Naufrage.
28 morts retrouvésLes corps de 28 per-sonnes mortes dans lenaufrage d'un bateautransportant des tou-ristes, dont de nombreuxChinois, au large de lastation balnéaire de Phu-ket dans le sud de laThaïlande, ont été récu-pérés, ont annoncé hierles autorités.

A travers le monde

MEDECINS sans fron-tières (MSF) a annoncéhier suspendre ses activi-tés à Bria, dans le centrede la Centrafrique, à lasuite d'un braquage de
"sa base" par des hommesarmés.Dans la nuit de mercredià jeudi, écrit MSF dans uncommuniqué, plusieursde ses membres ont été
"menacés et agressés" pardes hommes armés.
"Ces attaques répétées
contre notre organisation
sont inacceptables et nous
obligent à suspendre nos
activités", déclare Jean-Pierre Kaposo, coordina-teur MSF à Bria, dans lecommuniqué. "Ainsi ci-
blées, nos équipes ne sont
en effet plus en mesure de
fournir les soins essentiels
dont la population a be-

soin", souligne-t-il.Les hommes armés, dontl'identité n'a pas été indi-quée, ont volé du matérielde l'organisation.
"C'est le deuxième incident
grave en moins de trois
mois dont MSF est victime
à Bria, la base de l'organi-
sation ayant déjà été atta-

quée au mois d'avril der-
nier", note le texte.Bria, chef-lieu de laHaute-Kotto réputéeriche en or et en dia-

mants, est une ville stra-tégique du centre du pays.Sous la coupe de diffé-rents groupes armés, laville est régulièrement lethéâtre d'affrontementsentre ces groupes pour lecontrôle des ressourcesnaturelles et de l'in-fluence locale.Fin juin, deux groupesarmés issus de l'ex-coali-tion Séléka (à dominantemusulmane, qui avait at-taqué et pris Bangui en2013) se sont affrontés àune dizaine de km au sudde Bria.Depuis 2013, la quasi-to-talité du territoire centra-fricain est contrôlé pardes groupes armés et desmilices qui y commettentd'innombrables violenceset exactions. Une missionde l'Onu (Minusca), pré-sente depuis 2014) etl'armée nationale tententde rétablir l'ordre.

MSF suspend ses activités à Bria
Centrafrique/Conflit

AFP
Libreville/Gabon

La ville de Bria doit faire sans MSF qui a décidé d'y suspendre ses activités.
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Dans la majorité et à
gauche, on applaudit. La
droite, en revanche, dé-
nonce une décision qui "af-
faiblit manifestement la
lutte contre l'immigration
de masse".

LE Conseil constitutionnelen France a affirmé hierqu'une aide désintéresséeau "séjour irrégulier" desétrangers ne saurait êtrepassible de poursuites,consacrant pour la pre-mière fois le "principe de
fraternité" comme l'un desgrands principes du droitfrançais.Dans sa décision, qui inter-vient dans un contexte po-litique européen tendu surla question migratoire, leConseil constitutionnelrappelle que « la devise de
la République française est
"Liberté, Égalité, Frater-
nité" » et que la loi fonda-mentale se réfère à cet
"idéal commun".De ce principe découle "la
liberté d'aider autrui, dans
un but humanitaire, sans
considération de la régula-
rité de son séjour sur le ter-
ritoire national", selon ladécision.Le Conseil, qui vérifie laconformité des lois à laConstitution, donne au lé-gislateur jusqu'au 1er dé-cembre 2018 pourmodifier en conséquencecertaines lois françaises.Le Conseil répondait à unedemande d'un agriculteur,Cédric Herrou, devenu enFrance le symbole de l'aideaux migrants. Condamné

en appel en août à quatremois de prison avec sursispour avoir aidé des mi-grants à la frontière franco-italienne, il réclamaitl'abolition du "délit de soli-
darité", expression utiliséepour dénoncer les pour-suites de ceux qui viennenten aide à des clandestinsen France. Son avocat, Pa-trice Spinosi, s'est félicitéd'une "immense victoire".Le ministre de l'IntérieurGérard Collomb a salué ladécision du Conseil consti-tutionnel, tout en estimantqu'il serait dispropor-tionné d'étendre lesexemptions existantes "à
l'entrée irrégulière sur le
territoire français".
"A l'instar de la liberté et de
l'égalité qui sont les deux
autres termes de la devise
de notre République, la fra-
ternité devra être respectée
comme principe constitu-
tionnel par le législateur et
elle pourra être invoquée
devant les juridictions", aexpliqué à l'AFP le prési-dent du Conseil, LaurentFabius, ancien Premier mi-nistre socialiste et ministredes Affaires étrangères.Cette décision "valide la ré-
forme du délit de solidarité"votée à l'Assemblée, se sontfélicités plusieurs respon-sables de la majorité et degauche.À l'inverse, à droite, des dé-putés Les Républicains re-grettant que le Conseilconstitutionnel "se substi-
tue au législateur", ont dé-noncé une décision qui
"affaiblit manifestement la
lutte contre l'immigration
de masse".
"LA LIBERTE D'AIDER
AUTRUI"• Cédric Herrou

et un autre militant de lavallée de la Roya, condam-nés pour aide au séjour ir-régulier, avaient attaquédeux articles du Code del'entrée et du séjour desétrangers.Le premier, l'article 622-1,punit l'aide à l'entrée, à lacirculation et au séjour ir-régulier de cinq ans d'em-prisonnement et 30.000euros d'amende.Le second, l'article 622-4,précise que cette aide nepeut donner lieu à despoursuites lorsqu'elle estle fait de la famille ou "de
toute personne physique ou
morale, lorsque l'acte re-
proché n'a donné lieu à au-

cune contrepartie directe
ou indirecte".Le Conseil constitutionnela décidé de sortir duchamp des poursuites pos-sibles toute aide humani-taire au "séjour" comme àla "circulation" des mi-grants. En revanche, "l'aide
à l'entrée irrégulière" restesanctionnée.Cette décision intervientdans un contexte politiquetrès tendu sur la questionmigratoire, en France et enEurope.Le sort des migrants se-courus en mer par des ba-teaux affrétés par des ONGa fait l'objet d'échangesacides ces dernières se-

maines entre pays euro-péens, le nouveau gouver-nement italien, incluantl'extrême droite, leur refu-sant désormais l'accès àses ports.Alors que le sort des mi-grants parvenus en Alle-magne a failli faire chuterle gouvernement de lachancelière Angela Merkel,le Premier ministre autri-chien Sebastian Kurz, dontle pays vient de prendre laprésidence tournante del'UE, veut mieux contrôlerles flux migratoires.Pour réduire les arrivéesde migrants d'Afrique, lesommet européen consa-cré la semaine dernièreaux migrations a proposéla création de "plate-formes
de débarquements" de mi-grants en dehors de l'UE.Mi-juin, le Parlement hon-grois avait adopté un en-semble de lois rendantpassible de poursuites pé-nales l'aide aux migrantsopérée par des ONG, unepromesse de campagne duPremier ministre national-conservateur Viktor Orban.En France, le sujet divisejusque dans le parti augouvernement, La Répu-blique en marche. Au Par-lement, députés etsénateurs n'ont pas réussimercredi à se mettre d'ac-cord sur un projet de loi
"asile et immigration" : finjuin, les sénateurs avaientdurci le texte adopté enavril par l'Assemblée natio-nale, qui avait précisémentassoupli "le délit de solida-
rité".Une nouvelle écriture dutexte devra donc tenircompte de la décision duConseil constitutionnel.

Le Conseil constitutionnel consacre 
le "principe de fraternité"

France/Aide aux migrants

AFP
Paris/France

Le président du Conseil constitutionnel Laurent 
Fabius : "La fraternité devra être respectée comme
principe constitutionnel par le législateur, et elle
pourra être invoquée devant les juridictions."
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